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La Cinq
Question écrite n° 56911

Texte de la question

M Francois-Michel Gonnot s'etonne aupres de M le secretaire d'Etat a la communication des coupures
d'antenne dont a ete victime La Cinq le dimanche 12 avril, entre 12 et 16 heures, dans plusieurs departements
dont celui de l'Oise. La diffusion des emissions de la chaine a ete brutalement interrompue et remplacee par la
diffusion d'une image fixe representant une voiture accidentee. Il souhaiterait obtenir du Gouvernement les
eclaircissements necessaires sur cet incident pretendument technique. Il aimerait notamment savoir qui a pris,
au sein de Telediffusion de France ou ailleurs, l'initiative de remplacer les programmes de La Cinq, normalement
diffuses a ce moment-la sur Paris, par une image fixe dont le contenu montrait clairement l'intention de nuire a la
chaine de television defunte.

Texte de la réponse

Reponse. - L'emetteur du reseau de La Cinq d'Amiens-Saint-Just a en effet diffuse le dimanche 12 avril 1992 de
12 h 15 a 15 h 45 une image ne correspondant pas au programme de La Cinq mais a une transmission
technique de FR 3. Il s'agit d'une erreur technique non detectable par le systeme de surveillance, par ailleurs en
cours de transformation. Cette erreur etait consecutive a un defaut de connexion lors d'une reconfiguration du
reseau de transmission rendue necessaire pour la diffusion ce jour-la d'une emission securisee. Seul l'emetteur
d'Amiens-Saint-Just a ete implique et les techniciens de TDF sont intervenus sur le terrain des qu'ils en ont eu
connaissance. Le service normal a aussitot ete retabli. En aucun cas, il n'y a eu une volonte quelconque de
nuire a La Cinq.
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